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Lettre n°2 - 17 Juillet 2020  

Chères Podiennes, Chers Podiens, 

Le Budget principal 2020 de la Commune de La Puye 

a été approuvé au cours de la séance du Conseil 

Municipal du 29 juin dernier. 

 Ce budget primitif a été arrêté en dépenses et en 

recettes à 

• 405 301,99€ en section de fonctionnement 

• 626 813,03€ en section d’investissement 

Ces chiffres présentés tels quels ne vous parleront 

sans doute pas beaucoup.  

Pour cette année 2020, et compte tenu de la crise 

sanitaire que nous traversons, il n’a pas été prévu 

d’investissements nouveaux et nous avons donc 

reconduit le budget sur les mêmes bases que celles 

de l’année précédente. 

Nous sommes une commune dont les ressources 

économiques sont faibles et fragiles. Toutefois nous 

disposons d’atouts non négligeables :  

• une population d’une centaine de jeunes de 

moins de 20 ans, et une école d’une 

soixantaine d’élèves, 

• une vie associative dense, 

• quelques commerces et entreprises 

dynamiques, 

• un patrimoine historique et culturel à 

découvrir et à faire découvrir, 

• deux étangs magnifiques, etc. 

 

Lors de cette même réunion de conseil, nous avons 

mis en place l’ensemble des commissions 

municipales et délégations. La composition des huit 

commissions est la suivante : 

 

- Vie administrative et finances :  

Administratif : Gérard BENOIST, Olivier BROSSARD,  

Finances : Gérard BENOIST, Olivier BROSSARD, 

Chantal PIRONNET, Daniel MONTFOLLET, Philippe 

BRETON, Adeline PETIT, Benjamin DUTHILLEUL et 

Emmanuel APPOLINAIRE. 

 

- Bâtiments et voirie : Daniel MONTFOLLET, Vivien 

AIRAULT, Adeline PETIT, Michel PRECASTELLI et 

Odette CHARRIER. 

 

- Vie sociale (relations habitants, communication) : 

Gérard BENOIST, Chantal PIRONNET, Benjamin 

DUTHILLEUL, Odette CHARRIER, Fabienne 

MARSEAULT-FORTIN, Adeline PETIT et Christian 

LEMAIRE. 

 

- Ecole : Chantal PIRONNET, Christian LEMAIRE, 

Gérard BENOIST et Olivier BROSSARD. 

 

- Habitat et Urbanisme : Philippe BRETON, 

Emmanuel APPOLINAIRE, Aurélien MAZOUIN et 

Michel PRECASTELLI. 

 

- Environnement (dont petit étang): Olivier 

BROSSARD, Benjamin DUTHILLEUL, Vivien AIRAULT, 

Emmanuel APPOLINAIRE, Corinne TEXIER et Adeline 

PETIT. 

 

- Personnel communal : Olivier BROSSARD, Gérard 

BENOIST, Emmanuel APPOLINAIRE et Corinne 

TEXIER. 

 

Chacune de ces commissions vient de se réunir 

pour se mettre progressivement en route de 

manière à être opérationnelle dès la rentrée de 

septembre. 

 

L’ensemble des délibérations prises lors de la 

séance du 29 juin est consultable sur le site internet 

de la commune et en mairie, comme pour toutes 

les réunions de conseil municipal. 

Cordialement, 

Gérard BENOIST, Maire  

et toute l’équipe municipale 
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FLASH INFO 

 

Petit Etang - baignade 

Comme vous le savez sans doute les différents 

résultats d’analyse de l’eau du petit étang se sont 

relevées négatives et nous ne pourrons donc pas 

ouvrir la baignade pour la présente saison estivale. 

Nous sommes en relation avec Grand Poitiers pour 

essayer de lancer une ou des activités qui pourraient 

permettre d’animer l’aire de loisirs. 
 

Petit Etang – ouverture de la pêche 

De ce fait, dans l’immédiat nous avons pris la 

décision lors du conseil du 10 juillet de rouvrir la 

pêche à partir du 22 juillet 2020. Des cartes de pêche 

seront proposées à la journée pour 3 lignes. Tarif 

réduit pour les moins de 16 ans. Renseignements à la 

Mairie. 
 

Intervention des pompiers plongeurs 

La pêche du petit étang n’a pu avoir lieu pour des 

raisons techniques : impossibilité d’actionner la pelle 

dont le système de levage était bloqué. Dans le cadre 

d’un exercice de plongée les sapeurs-pompiers ont 

posé un système provisoire de relevage de la pelle de 

l’étang.  

Une équipe est chargée de travailler sur le devenir 

de cet écrin que constitue notre petit étang situé au 

cœur du village. 
 

Départ en retraite de la Directrice d’école 

Madame Marine GAUTREAU, après onze années 

passées à la Direction de l’Ecole de La Puye prendra 

une retraite bien méritée à partir de septembre 

2020. 

Merci pour toutes ces onze années et toutes celles 

qui ont précédés consacrées à transmettre à tous 

nos jeunes les principes fondamentaux de 

l’apprentissage et des savoirs.  

Ces derniers mois ont été un peu compliqué mais 

avec toute l’équipe de l’école, vous avez donné le  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

maximum de ce qu’il était possible de 

transmettre. Un grand Merci à toi et Bon Vent 

pour la poursuite de tes projets et de tes rêves ! 
 

Travaux du Centre Bourg 

La poursuite des travaux de gros œuvre de 

l’opération Centre Bourg sera assurée d’ici la fin 

août par l’entreprise PERRIN. 
 

Félicitations aux lauréats 

A l’issue de cette année scolaire 2019/2020, si 

particulière compte tenu du Covid-19, nous 

tenons à féliciter tous les heureux lauréats de 

notre commune dont les études ont été 

couronnées par l’obtention de leur 

diplôme (Brevet, BAC, études universitaires, 

écoles, etc). 

Bravo et bonne route à chacun d’eux pour la suite 

de leurs études ! 
 

Fermeture estivale de l’agence postale 

Votre agence postale communale sera fermée du 

lundi 10 août au 5 septembre 2020 pour les 

congés d’été. Réouverture le lundi 7 septembre 

aux horaires habituels. 
 

Reprise d’activité de l’épicerie ambulante 

Mme TRANCHANT exerçant l’activité d’épicière 

ambulante dans plusieurs communes dont La Puye 

partira en retraite au mois de septembre 2020 

après plus de 18 ans de services rendus aux 

habitants en leurs apportant des produits frais. 

M. GALLWA a annoncé son intention de reprendre 

cette activité et continuera à sillonner nos 

campagnes à partir de la rentrée. 
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